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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-7968

Département(s) de publication : 01, 75, 69
 Annonce n° 24-7968

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-179631
26/12/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ACG-SYNERGIESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77130002700048N° National d'identification : 
Bourg-En-BresseVille : 

01053Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

01, 75, 69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Solution sécurité XDRIntitulé du marché : 
72500000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation porte sur la fourniture d'une solution de Description succincte du marché : 

sécurité de type XDR et ses services associés à destination de ses propres objets exploités et ceux de 
ses adhérents (Bailleurs sociaux) hébergés sur son offre niveau 3.

Se référer aux documents de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Dans le cadre du CCTP, il est à noter qu'à l'article 2.3.2 "Souveraineté des solutions retenues"; le 
respect de la norme SecNumCloud de l'ANSSI (ISO/IEC 2700) est un plus, ce n'est pas un 
attendu. Nous vous remercions de prendre en compte cet élément. Un report de remise des plis 
sera accordé à tous (+4 semaines de publication). En vous remerciant pour votre considération. 
Cordialement, ACG SYNERGIES

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-7968
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-7968
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24/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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